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Publié sur
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lieu-dit BONZOM
09270 Mazères

Références : 2024/201
Code AIOT : 0003700998

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  18/04/2024 dans  l'établissement
DENJEAN LOGISTIQUE implanté 5 chemin de Bordeneuve 31790 Saint-Jory. Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
DENJEAN LOGISTIQUE•
5 chemin de Bordeneuve 31790 Saint-Jory•
Code AIOT : 0003700998•
Régime : Enregistrement•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société LE ROY est locataire d'un entrepôt, constituée de deux cellules pour un volume de 147
265 m3 et appartenant à la société Denjean Logistique.
La plateforme, dont la construction a démarré en 2017, est utilisée pour le stockage de matières
combustibles pour le compte de divers industriels :
- matériel de chauffage / climatisation (sans fluides frigorigènes)
- panneaux solaires
- palettes de produits textiles
- palettes alimentaires
La société emploie environ 30 personnes sur des horaires répartis entre 3h et 18h.

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;


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soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

1
Moyens de

lutte incendie
2/3

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 13

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite a permis de constater la mise en place d'un point d'eau incendie supplémentaire visant à
compléter le poteau public ne disposant pas d'un débit suffisant.
Le site disposant dorénavant des moyens de défense incendie adéquat, l'inspection propose à M.le
préfet la levée de la mise en demeure du 01/02/2024.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Moyens de lutte incendie 2/3
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Dimensionnement des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/11/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
date d'échéance qui a été retenue : 01/05/2024•

Prescription contrôlée :

Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9
(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la
sécurité  civile,  la  Fédération  française  des  sociétés  d'assurances  et  le  Centre  national  de
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prévention et de protection, édition septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant
2 heures. En ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou
le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit
document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document
technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de
l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre
national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 720 m3/h
durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas
échéant,  de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2
heures.

« Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par
l'application du document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement
précité, sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des
objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux
d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs
dans  la  zone  concernée  par  l'incendie.  A  cet  effet,  des  aires  de  stationnement  des  engins
d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les
dispositions prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la
capacité de rétention des eaux d'extinction d'incendie.

« En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier
prévu du point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et
le cas échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a noté qu'une bâche de stockage d'une capacité de 120 mètres
cubes était installée. Cette bâche est connectée à un poteau situé à proximité d'une aire de
stationnement réservée aux véhicules de défense contre les incendies.

Pour assurer  la  conformité de cette installation,  le  Service Départemental  d'Incendie et  de
Secours (SDIS) 31 a effectué un contrôle, dont le rapport (n° D-2024-002880) a pu être consulté
par l'inspection.  Ce rapport ne mentionnait  aucune anomalie et  a permis l'attribution d'un
identifiant unique au point d'eau incendie,  à  savoir  le  numéro 6074.

En conséquence, l'inspection a constaté que le site disposait désormais des moyens en eaux
d'extinction nécessaires  pour lutter  contre les  incendies,  conformément aux spécifications
définies  dans le  document D9 lors  de la  soumission initiale  du dossier.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure


